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ANNEXE A : ANNEXE TECHNIQUE DU PROJET 
7306A Desserte forestière- AAP26 

NB : en rouge, pièces obligatoires à fournir, à intégrer dans Euro-pac. 
Les justificatifs visuels sont à intégrer dans la dernière page de ce document (photographie, profil altimétrique, ...) 

 
Cette annexe, certifiée exacte par la maîtrise d’œuvre autorisée, a pour objet de présenter le projet 
et l’état initial avant-projet. Elle constitue un élément de description et de justification du projet, 
en complément de l’Annexe B « Descriptif détaillé et dépenses prévisionnelles du projet » et de la 
cartographie numérique du projet.  
Le service instructeur se réserve tout droit de procéder à toute demande de précision ou de 
vérification permettant de s’assurer de la conformité des éléments déclarés.   

1. Identification et localisation du projet de la desserte forestière  
Localisation :  

Département : 
Commune :  

Projet : 
 Individuel  
 Multi partenarial à …. partenaires (nombre) 

 
Peuplement/surface desservie : 

Nature 
(Traitement sylvicole) 

Essence(s) 
prépondérante(s) Volume/ha 

Surface 
supplémentaire 
desservie par le 

projet  
 
  m3/ha ha 

 
  m3/ha ha 

 
  m3/ha ha 

 
  m3/ha ha 

 
  m3/ha ha 

 
Type de travaux : 

Type de travaux Quantité totale Nombre de 
tronçon(s) 

Création route ml   

Mise au gabarit route ml   

Places m²   

Création piste ml   

Ouvrage d'art u   

Point noir m² : bicouche pente    

Point noir m² : bicouche raccordement   

Point noir m² : défaut de portance    
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Descriptif du projet (intitulé/présentation synthétique de l’opération/enjeux) : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Estimation du volume de bois mobilisable sur 5 ans grâce au projet : 

 Récolte estimée sur les parcelles 
desservies, sur 5 ans 

Bois d’œuvre m3 
Bois d’industrie m3 
Bois énergie m3 
TOTAL m3 

 
Fournir le projet de cartographie au format numérique en complétant les tables attributaires : 
 Identification des propriétaires et de leurs parcelles cadastrales forestières dans la couche 

« parcelles_projet » 
 Compléter tous les types de dépenses concernées (création de route, de piste, mise au gabarit, 

point noir, places, ouvrage d’art).  
 

2. Nature et caractéristiques de l’existant  

 
 

 Réponse 
Oui Non 

Existe-il une voie (route/piste) matérialisée sur le linéaire concerné  □ □ 

La voie ou les tronçons sont-ils :  
(choix multiple selon tronçon)  

en terrain naturel  
 
Fournir une photographie du tronçon  

□ □ 

empierrée (par apport de matériaux)  □ □ 
stabilisée (avec couche de fondation) □ □ 

Caractéristiques de la route forestière existante  

La voie est-elle classée en chemin rural ? □ □ 
La voie est-elle utilisée majoritairement pour la mobilisation du bois ? □ □ 

Largeur moyenne de la bande de roulement initiale de la route : m 

Un défaut de portance est-il constaté sur un ou plusieurs tronçons, de types :  
- insuffisance de la structure de la route (absence/insuffisance d’apport de 
matériaux)  
- la nature du sol (instable/hydromorphe, …)  

□ □ 
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3. Continuité et fonctionnalité du projet 

 

4. Synthèse des autorisations règlementaires 
Il appartient au maître d’œuvre de se rapprocher des autorités compétentes pour obtenir 
l’ensemble des avis et/ou autorisations réglementaires auxquels le projet est soumis.   

Les avis et les autorisations sont à déposer dans Euro-pac.  

Rappel du calendrier de dépôt des autorisations :  
 
• Les autorisations réglementaires nécessaires au projet seront fournies avant la date du comité 

technique de sélection (point 4.1).   
• Le projet peut être présenté au comité technique de sélection sous réserve, lorsque l’obtention de 

ces autorisations réglementaires est conditionnée à la réalisation d’études environnementales qui 
ne pourraient pas être réalisées avant le comité technique de sélection (étude d’impact, évaluation 
des incidences N2000). La décision attributive de l’aide ne pourra être produite qu’après réception 
des autorisations.  

 
 
Selon l’analyse du maître d’œuvre autorisé, le projet est-il soumis aux réglementations suivantes :  

 Réponse 
Oui Non 

Résorption par enrobage ou 
revêtement de chaussée sur 
tronçon ponctuel 

Tronçon avec pente d’au moins 10% en tout point 
 
Fournir le profil altimétrique  

□ □ 

Débouché sur voirie publique 
 
Fournir l’arrêté départemental de raccordement  

□ □ 

Résorption de défaut de 
portance 

Justification technique : 
 
 
 
Nombre de résorption de défaut de portance  
 
Fournir une photographie par point noir  

 

Longueur totale de tronçons  ml 
Pourcentage de longueur de tronçon/au linéaire 
total de travaux éligibles % 

Dispositif de franchissement 
de cours d’eau 

Permanent :  
Détaillez  □ □ 

Temporaire : 
Détaillez  □ □ 

Projet concerné par un 
raccordement au réseau 
existant/droit de passage 

Raccordement voirie publique 
Fournir l’accord délivré par l’autorité compétente □ □ 

Raccordement à la voirie privée/droit de passage  
Fournir l’accord délivré par le propriétaire de la 
voirie 

□ □ 
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Type Description 
Concerné 
Oui Non 

Evaluation environnementale pour les 
projets relevant de la rubrique 6b du tableau 
annexé à l’article R122-2 de code de 
l’environnement (qui mobilisent des 
techniques de stabilisation des sols et d’une 
longueur supérieure à 3km à la date de 
publication de l’AAP) 

 □ □ 

Etat de la demande  

Service de la DREAL contacté en 
date du :  

□ □ 

Autorisation délivrée  □ □ 

Zonage Natura 2000 

 □ □ 

Etat de la demande  

Service de la DDT contacté en 
date du : 

□ □ 

Autorisation délivrée □ □ 

Zones d’Arrêté de Protection de Biotope 
(APB) 

 □ □ 

Etat de la demande  

Service de la DDT contacté en 
date du : 

□ □ 

Autorisation délivrée □ □ 

Loi sur l’eau, et si franchissement de cours 
d’eau : déclaration ou autorisation à 
demander auprès des services de la Police 
de l’Eau 

 □ □ 

Etat de la demande  

Service de la DDT contacté en 
date du : 

□ □ 

Autorisation délivrée □ □ 

Loi sur l’eau : zone humide    
Déclaration ou autorisation à demander 
auprès des services de la Police de l’Eau 

 □ □ 

Etat de la demande  

Service de la DDT contacté en 
date du :  

□ □ 

Autorisation délivrée □ □ 

Pour les projets situés dans un périmètre de 
captage d’eau potable, être conforme avec 
les prescriptions de l’Agence Régionale de 

 □ □ 

Etat de la demande  
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Santé (notamment pour la réalisation des 
travaux) 

Service de l’ARS contacté en 
date du : 

□ □ 

Autorisation délivrée □ □ 

 Zonage de protection : site inscrit/classé 

 □ □ 

Etat de la demande  

Service de la DREAL/DRAC 
contacté en date du : 

□ □ 

Autorisation délivrée □ □ 

Raccordement voirie/droit de passage 

 □ □ 

Etat de la demande  

Service du Conseil 
départemental /propriétaire 
privé contacté(s) en date(s) du : 
 
 

□ □ 

Autorisation délivrée □ □ 
Etat de la demande 
Service du  
 
 
 

□ □ 

Autorisation délivrée □ □ 
 
 
Je soussigné(e), …………………………………………………………………………………………………………..., 
maitre d’œuvre autorisé, certifie exactes les informations renseignées ci-dessus.  
J’ai pris connaissance que toute fausse déclaration est susceptible d’entrainer l’inéligibilité de la demande d’aide 
ou, le cas échéant, la déchéance des aides perçues.  
 
Je suis informé(e) que le fait d’établir une attestation faisant état de faits matériellement inexacts est susceptible 
de constituer une infraction au sens de l’article 441-7 du Code pénal.  
 

Date Signature et cachet 
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 Annexe A : justificatif (à multiplier autant de fois que nécessaire) 

Tronçon N°… 
(en correspondance 

avec le SIG et annexe B) 

Justificatif 
(Photographie, profil altimétrique) 

N.B. : Il est conseillé d’intégrer ce fichier en format PDF pour réduire sa taille avant intégration dans Euro-pac 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Explications/commentaires  

 


